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ROYAUME DU MAROC

AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE 

DU TENSIFT-MARRAKECH
Acquisition et installation DES Equipements de transmission radio destines au système d’annonce de crue de l’ABHT 
Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE :

L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift (ABHT), représentée par son directeur, désigné ci-après par l’Agence.   D'UNE PART /

E T  :

Monsieur  :……………….....................................…………………...................

Agissant au nom et pour le compte de la société : ...................……………….................

Faisant élection de domicile …: .............………………...…….....................

Inscrit au registre de commerce de ....………….…... sous le n° ……….........

Patente N°:.…….....…………………......................................................

Affilié a la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n°: ..…………......

Titulaire d'un compte bancaire n°: ...........……………………..........................

Ouvert … : ...........………………………………………………………...........................

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés  D'AUTRE PART /

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1- objet du Marché
Le présent marché passé par appel d’offres ouvert a pour objet l’acquisition et l’installation des équipements de transmission radio destinés au système d’annonce de crue de l’ABHT.
Il s'inscrit dans le cadre de la mise en place opérationnelle d'un dispositif moderne d'alerte de crues compatible avec le système actuel installé dans la zone d'action de l'Agence du Bassin Hydraulique de Tensift. 

Il est bien entendu que les prestations demandées dans le présent marché  s’étendent sur  une partie de la zone d'action de l'Agence du Bassin Hydraulique.    

Article 2 – Conditions de fonctionnement et spécifications techniques des équipements. 
1- Présentation du matériel 

Le matériel demandé dans le présent projet comprend :
- Equipements radio VHF Numérique

- Equipements radio VHF Analogique

- Equipements radio HF (BLU)

- Equipements Radio sans licence
- Antennes HF

- Support mat de 9 mètres
Le présent appel d’offre comprend la fourniture et l’installation des présents équipements, en remplacement de ceux existants.
Les Equipements radio doivent être compatibles avec ceux existant dans la zone d’action de l’ABHT.

1-1 :Equipements :
1-1-1 Equipements radio VHF Numérique:
Les postes radio communiqueront avec le frontal radio, situé au poste central de l'ABHT.
Caractéristiques techniques :
· Technologie : TDMA

· Nombre de canaux : 4 canaux VHF (66 à 80 MHz) minimum avec canalisation étroite 12.5 kHz

· Puissance : 1 à 25 W réglable,

· Sensibilité :-108 dBm

· Conformité aux normes (ETS 300 113)

· Fonctionnement simplex, modulation GMSK à 8000 b/s

· Gestion de l’énergie: < 1mA en mode veille 

· Agrément ANRT 

	


1-1-2 Equipements radio VHF Analogique:
Caractéristiques techniques :

· Fréquence : 136-174 MHz (VHF)

· Puissance : 1-25W

· Protection : IP54

· Appel Sélectif

· 255 canaux

· Espacement de canaux : 12,5 Khz

· Sensibilité :-108 dBm

· Alimentation : 13,2 V

Ces postes doivent être compatibles avec le réseau VHF analogique existant.

1-1-3 Equipements radio HF (BLU):

Caractéristiques techniques :

· Puissance d’émission

: 100W

· Gamme de fréquence

: TX : 1.8 à 30 Mhz - RX : 0.5 à 30 Mhz

· Système de communication
: Simplex ou Semi-duplex 

· Nombre de canaux : 300

· Bande latérale


: Supérieur et inférieur

· Température


: -30°C ~ +60°C

· Ecran LCD


: Alphanumérique

·  2 sorties antennes

1-1-4 Equipements Radio sans licence
Transmetteurs radios à faible portée et alimentation par panneaux solaire pour la transmission de données des capteurs de niveau déportés.

Caractéristiques techniques :

ÉMETTEUR :

· Alimentation continue : 12 V nominal ;

· Indice de protection : IP65

· 1 Entrée RS485 + 1 Entrée 4-20 mA

· Fréquence : 433 Mhz

· Antenne intégré

· consommation :

· en veille
à 12V : 1mA  

· en émission à 12V : 25mA 

RECEPTEUR :

· alimentation continue : 12 V nominal;

· 1 Sortie RS485

· Fréquence : 433 Mhz

· Antenne Yagi

· consommation :

· en réception à 12V :10mA 

· en émission
à 12V : 35mA 

· Transmission

· durée d’une émission : environ 1 sec;

· Signalisations par LED des défauts : présence tensions, émission, réceptions, etc.
· Sortie défaut (défaut de communication, d’alimentation de l’émetteur, d’alimentation du récepteur)

Les transmetteurs doivent être sans Licence et agréer par l’ANRT au Maroc.

1-1-5 Antennes HF :
Antenne Fouet HF

Spécifications :
· 2 mats de 9 mètres galvanisés à chaud

· 50 mètres de câbles coaxial

· Fréquence : 1,6-30 MHz

· Impédance : 50 ohms

· VSWR : 2 :1 de 1,6-18 MHz, 3 :1 au dessus de 18 MHz

Le plan doit être validé à l’avance par l’ABHT.

1-1-6 Support Mat 
Support pour Mat de 9 mètres galvanisés à chaud
Article 3 – Déploiement du Système.
Avant de procéder à l'installation complète du système du réseau de collecte des informations un « mini réseau test » sera équipé afin de valider toutes les fonctionnalités liées au cycle de collecte avec notamment la gestion des chemins de secours.

L’Entrepreneur sera invité à faire des tests de validation des équipements proposés en réalisant des essais, dans le siége d'ABHT de Marrakech, de communication entre les nouveaux équipements proposés  et les équipements existants.
Après validation de ce mini réseau test par le maître d’ouvrage, l'installation complète du matériel sur l’ensemble du bassin pourra alors commencer. Chaque station une fois équipée sera testée en marche réelle pour mise en service.

Article 4 – Documentation  
Le candidat fournira en deux exemplaires un dossier spécifique intitulé « Equipements techniques des stations » comprenant :

· le descriptif et la documentation technique détaillée de l’ensemble des équipements (encombrement, caractéristiques techniques, performances, consommations électriques, connectique…etc).

· les études liées à l’installation du système.

Article 5 - Formation 

Une formation  d'une semaine sur les aspects liés au mode d'emploi, à la configuration, à la maintenance et à l'entretien du matériel installé doit être assurée par le titulaire. Cette formation doit permettre aux personnels:

· d’assurer le diagnostic et le remplacement par échange standard des équipements de collecte sur site;

· de vérifier le matériel radio et la connectique (mode d’emploi, configuration, test…);

· d’assurer la mise en service et les dépannages sur site, en particulier sur les points hauts et le frontal;

· d’effectuer les tests, réglages et certains dépannages. 

· …etc.

Article 6 – Lieu d’installation  

Le matériel cité dans l’article 2 sera installé au niveau des stations hydrologiques désignées par le MO.

Ce matériel devra faire l’objet de test en présence du titulaire et du représentant de l’Agence du Bassin Hydraulique, avant son installation.

Article 7 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constituant le marché par ordre de priorité sont :

· l’acte d’engagement ;

· le CPS ;

· le bordereau des prix formant détail estimatif;

· Le règlement de consultation ;

· CCAG-EMO;

· Attestation de visite des lieux.

Article 8: Validité du marché

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin  Hydraulique de Tensift 
Article 9 : Délais d’exécution 

Le délai d’exécution est fixé à douze (12) mois. Il prendra effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de la livraison. 

Article 10: Pénalités de retard 

A défaut par le Consultant d’avoir terminé les prestations du marché dans les délais prescrits dans l’article 9 ci-dessus, le Maître d'Ouvrage appliquera d’office et sans préavis préalable une retenue de 1 pour mille (1‰) du montant initial du marché par jour calendaire de retard.

Le montant des pénalités sera plafonné à dix pour cent (10%) du montant total du marché.

L’application de ces pénalités ne libère en rien le Consultant de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il a souscrit au titre du présent appel d’offres.

Article 11 : Révision des prix 

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

Article 12 : Cautionnement

Le cautionnement provisoire est fixé à 10.000,00 DH (dix mille dirhams).
Le cautionnement définitif est fixé à 3 pour cent (3%) du montant total TTC du marché. Lorsque le prestataire ne réalise pas le cautionnement définitif dans un délai de 30 jours à compter de la date de la notification d’approbation du présent marché.
Article 13 : Réception provisoire 

Un procès verbal de réception provisoire sera dressé par l’Agence après réception, installation et essais positifs du matériel.

Article 14 : Réception  définitive 

Un procès verbal de réception définitive sera dressé à la date d’expiration de la garantie fixée à six (6) mois définitive à compter de la date de réception provisoire à l’issue de quoi la main levée sera donnée au cautionnement définitive.

Les conditions de réception provisoire et définitive seront conformes aux stipulations de l’Article 49 du C.C.A.G.EMO. 

Article 15 : Domicile du contractant

A défaut par le prestataire de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l’article 17 du C.C.A.G- EMO, toutes les notifications qui se rapportent à cet appel d’offres seront valablement faites au domicile figurant dans son acte d’engagement.

Article 16 : Frais de timbres et d’enregistrement 

Les frais de timbres et d’enregistrement sont à la charge du contractant.

Article 17 : Mode de règlement

Les paiements seront établis sur décomptes après livraison, installation et essais positifs du matériel et présentation des bons de livraison.

Article 18: Caractère général des prix

Conformément à l’Article 34 du C.C.A.G.EMO, les prix du marché comprenant le bénéfice ainsi que tous droits, impôt, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale, toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe pour l’exécution du marché. Les prix tiennent compte des frais de transport et d’installation du matériel, déplacement et frais de séjour de l’équipe y compris toutes sujétions, prévues dans le présent marché.  
Article 19 : Retenue de garantie

Une retenue de garantie de 10 % sera appliquée. Elle cessera de croître lorsqu’elle aura atteint 7 % (sept pour cent) du montant initial du marché. Elle pourra être cautionnée dans les conditions prévues dans l’Article 14 du C.C.A.G.EMO.

Article 20 : Délai d’approbation 

Le Consultant ne sera libre de renoncer à son engagement que si l’approbation du marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 90 (quatre vingt dix) jours à partir de la date fixée pour l’ouverture des plis.

Article 21 : Délais de garantie 

Le délai de garantie est fixé à six (6) mois à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai le fournisseur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour procéder au remplacement de toutes pièces défectueuses ou non conforme aux caractéristiques techniques exigées.

Article 22 : Textes Généraux Réglementaires Applicables.
L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

1.  Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.GEMO) applicables aux marchés aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’oeuvre passés pour le compte de l’état approuvé par Décret n° 2-01-2332 du 22 rabii I 1423 (04/06/2002) 

3. Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier des entreprises publiques et autres organismes ;

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 (7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics

9. Les normes applicables au Maroc.
En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

Article 23: Nantissement

 Le titulaire pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué par le Dahir du 23 Choual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les Dahirs 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (31 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada I 1382 ( 29 Octobre 1962)

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du C.C.A.G.EMO, le MO délivre sans frais à l’entrepreneur et sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention ‘ exemplaire unique’ et destiné à former titre de nantissement.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- Liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift.

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est Monsieur le Directeur l’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l’Agence de Bassin de Tensift seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché

Article 24 : Assurances et Responsabilité. 

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser au maître d'ouvrage les copies des polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché, à savoir celles se rapportant :
· aux véhicules automobiles utilisés sur le chantier qui doivent être assurés conformément à la législation et à la Réglementation en vigueur ;

· aux accidents du travail pouvant survenir au personnel de l'entrepreneur qui doivent être couverts par une assurance conformément à la législation et à la

Réglementation en vigueur ;

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'entrepreneur n'aura pas adressé au maître d'ouvrage, copies certifiées conformes des polices d'assurances contractées pour la couverture des risques énumérés à l’article 20 du C.C.A.G.EMO.

Article 25 : Litiges

Conformément à l’article 55 du C.C.A.G.EMO, tous les litiges entre le titulaire du marché et l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift, à propos de l’exécution des prestations du présent marché, seront réglés par les tribunaux Marocains statuant en matière administrative. 

Article 26: Résiliation du Marché

Lorsque le titulaire ne se conforme pas soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par le M.O ou en cas d’abondant des travaux pour quelques causes que ce soient non reconnues par la MO, ou d’insuffisance d’activité, le marché sera résilié de plein droit en application des stipulations de l’article 33 C.C.A.G.EMO. 

Article 27 : Secret professionnel 

Le personnel du titulaire du marché sera assujetti, pour tout ce qui concerne son activité découlant du présent marché au secret professionnel dans les mêmes conditions que les agents du MO.

ARTICLE 28 : BORDEREAU DES PRIX FORMANT DETAIL ESTIMATIF 
	N° du prix
	Désignation
	Unité de mesure ou de compte 
	Quantité
	P.U/DH-HT

(fourniture et installation)
	PT/DH

 H.T

	1
	Fourniture et installation d’équipements radio VHF Numérique

Caractéristiques techniques :
· Technologie : TDMA

· Nombre de canaux : 4 canaux VHF (66 à 80 MHz) minimum avec canalisation étroite 12.5 kHz

· Puissance : 1 à 25 W réglable,

· Sensibilité :-108 dBm

· Conformité aux normes (ETS 300 113)

· Fonctionnement simplex, modulation GMSK à 8000 b/s

· Gestion de l’énergie: < 1mA en mode veille 

· Agrément ANRT 
	U
	3
	
	

	2
	Fourniture et installation d’équipements radio VHF Analogique

Caractéristiques techniques :

· Fréquence : 136-174 MHz (VHF)

· Puissance : 1-25W

· Protection : IP54

· Appel Sélectif

· 255 canaux

· Espacement de canaux : 12,5 Khz

· Sensibilité :-108 dBm

· Alimentation : 13,2 V


	U
	7
	
	

	3
	Fourniture et installation d’équipements radio HF (BLU)

Caractéristiques techniques :
· Puissance d’émission : 100W
- Gamme de fréquence : (TX : 1.8 à 30 Mhz - RX : 0.5 à 30 Mhz)
· Système de communication: 
      (Simplex ou Semi-duplex) 

· Nombre de canaux : 300

· Bande latérale :Supérieur et inférieur

· Température :-30°C ~ +60°C

· Ecran LCD :Alphanumérique

·  2 sorties antennes

	U
	10
	
	

	4
	Fourniture et installation d’équipements Radio sans Licence

Caractéristiques techniques :

ÉMETTEUR :

· Alimentation continue : 12 V nominal ;

· Indice de protection : IP65

· 1 Entrée RS485 + 1 Entrée 4-20 mA

· Fréquence : 433 Mhz

· Antenne intégré

· consommation :

· en veille
à 12V : 1mA  

· en émission à 12V : 25mA 

RECEPTEUR :

· alimentation continue : 12 V nominal;

· 1 Sortie RS485

· Fréquence : 433 Mhz

· Antenne Yagi

· consommation :

· en réception à 12V :10mA 

· en émission
à 12V : 35mA 

· Transmission

· durée d’une émission : environ 1 sec;

· Signalisations par LED des défauts : présence tensions, émission, réceptions, etc.

· Sortie défaut (défaut de communication, d’alimentation de l’émetteur, d’alimentation du récepteur)


	U
	1
	
	

	5
	Fourniture et installation d’Antennes Fouet HF

Caractéristiques techniques :
· 2 mats de 9 mètres galvanisés à chaud

· 50 mètres de câbles coaxial

· Fréquence : 1,6-30 MHz

· Impédance : 50 ohms

· VSWR : 2 :1 de 1,6-18 MHz, 3 :1 au dessus de 18 MHz


	U
	10
	
	

	6
	Fourniture et installation de support pour mat de 9 mètres galvanisés à chaud

	U
	2
	
	

	TOTAL HTVA
	
	

	TAUX TVA (20%)
	
	

	TOTAL TTC
	
	


ARRETE LE PRESENT BORDEREAU DES PRIX FORMANT DETAIL ESTIMATIF A LA SOMME DE………………………………………………………………………... TOUTES TAXES COMPRISES.

PAGE  14 ET DERNIERE
Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle pour : Acquisition et installation DES Equipements de transmission radio destines au système d’annonce de crue de l’ABHT 
Marché N° ……./2011/ABHT

Montant du marché :.......................................................................

	
	

	
	

	Dressé par :…………………………………………………..
	Lu et accepté par :

L’entrepreneur soussigné

	     
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	    A………………………..…  le .............................
	      A .............................. le ..........................

	
	

	
	

	 Vérifié et présenté par :
	    Visé par le contrôleur d’Etat de l’Agence du bassin   hydraulique du Tensift

	
	

	
	

	 
	

	
	

	       
	

	
	

	  
	

	         A…………………  Le: ...............................
	        A .............................. le ..........................

	
	

	
	

	    Approuvé par : Le directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift

	
	

	

	
	

	
	

	
	

	                                                                                             A………………………  Le: ..................................
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